
CULTURE DE MASSE 
 
 
La Masse symbolise l'autorité de la Couronne telle qu'exercée par l'assemblée législative. Le 
terme vient de l'expression «masse d'arme» dont l'origine remonte à des temps immémoriaux 
où les croyances et les rites des anciennes religions donnaient une signification mystique à ce 
symbole de l'autorité. 
 
 
En sa qualité d'arme, la masse a longtemps été l'apanage des évêques martiaux du Moyen Age 
qui se pliaient à la règle de droit canon interdisant aux ecclésiastiques de verser le sang. 
 
 
 
«Qui vivra par l'épée. Périra par l'épée» 
 
Ainsi, contrairement à l'épée ou au glaive, la masse expédiait l'adversaire dans l'au-delà sans 
que le sang ne soit versé. À Bayeux, en Normandie, la tapisserie de la reine Mathilde 
représente Odo, l'évêque de Bayeux, portant la masse. L'introduction de la poudre à canon 
d'Orient en Europe à la Renaissance mit fin au combat corps à corps, réduisant l'arme à un rôle 
exclusivement cérémonial. 
 
 
«En droit coutumier parlementaire, la Masse est le symbole de l'autorité du Président de la 
Chambre des communes. L'autorité du Président et de la Chambre sont indivisibles. Sans la 
Masse, l'Assemblée n'est pas considérée comme étant réellement constituée et aucune 
délibération ne peut avoir lieu. Il n'y a aucun substitut à la Masse.» (Lord Campion) 
 
 
La Masse doit être placée en travers sur le Bureau de la Chambre, la croix et le globe orientés 
vers les sièges des députés du gouvernement. Aucun député n'a le droit de passer entre le 
fauteuil de la Présidence et le Bureau ou entre le fauteuil et la Masse lorsque le Sergent 
d'armes l'enlève du Bureau. 
 
 
Tout un rituel est rattaché à la Masse selon que la Chambre siège en assemblée régulière ou 
non ou si les députés se réunissent en comité plénier. Le port de la Masse par le Sergent 
d'armes est réglementé. Ainsi, lorsque les députés se rendent au Sénat en vue de la sanction 
royale de projets de loi, la Masse est du cortège... 
 
 
Lorsque le Président quitte la Chambre au moment de l'ajournement, il est précédé de la 
Masse, portée par le Sergent d'armes sur son épaule droite. La Masse reste dans le bureau du 
Président jusqu'à la prochaine séance de la Chambre. 
 
 
Il est intéressant de signaler que si la reine assiste à une cérémonie officielle à la Chambre des 
communes, la Masse doit être couverte d'un voile, le symbole étant devenu inutile en présence 
de l'autorité royale. 
 
 



La Masse est propriété personnelle de la reine ès qualités, qui la prête au Parlement comme 
symbole de son autorité. 
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